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MBRE 2012 

La Cour Constitutionr,elle, 
1 Saisie d'une requête du 1 7 d cembre 2010 enregistrée à son Secrétariat à la même date sous 1 numéro 2224/220/REC, par laquelle Monsieur Olivier Noël K KO sollicite « le contrôle de constitutionnalité du budget de l' ssemblée Nationale irrégulièrement incorporé dans le budget gé éral de l'Etat par le Gouverne-ment»; 

vu 

vu 

1 
1 la Constitution du 11 dé4embre 1990 ; 
1 la Loi n° 91-009 du 04 rtjars 1991 portant loi organique sur la Cour Constitution�elle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ; \ 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 
Ensemble le� pièces du <lissier; 

1 Ouï Monsieur Zimé Yé1 ima KORA-YAROU en son rapport; 
Après en avoir délibéré, 

CONTENU tju RECOURS 

1 1 

Considérant que le requérant affirme : « En vertu des articles 3 et 122 de la Constitution du 11 décembre 1990, nous voudrions demander à la Hau e Juridiction de déclarer contraire à la Constitution le bu get présenté par le Gouverneme�t en c� qui concerne �'i�tégration d'un budget del'Assemblee Nationale non vote par le Parlement. En sebasant sur la Décision DCC 10-144 du 14 décembre 2010, y1a Cour Constitutionnelle a dit t jugé que le Gouverne-
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